
	

	
2FOPEN-94	

	
PROCÈS	VERBAL	DE	L'ASSEMBLÉE	GÉNÉRALE	DU	9	NOVEMBRE	2024.	

	
	11	 licencié(e)s	présent(e)s	:	Bernard	Templier,	 Jean-Christophe	Taurand,	 Joël	Sornette,	Yves	Rigal,	Annie	Rigal,	

Eric	Rey,	Michelle	Pilliu	,	Jean-Pierre	Juste,	Jean-Louis	Dubourdieu,		Alain	David	et	Danièle	Beauquier.	
24	licencié(e)s	représenté(e)s	par	pouvoir.	

	
Secrétaire	de	séance	:	Yves	Rigal.	
	

	
Ordre	du	jour	:	
	
-	approbation	du	procès-verbal	de	l’assemblée	générale	du	14	octobre	2023	
-	rapport	d’activité	des	sections.	
-	rapport	moral	du	président	et	rapport	d’activité	du	Comité	départemental,	vote.	
-	rapport	des	vérificatrices	aux	comptes.	
-	rapport	financier	et	vote.	
-	élection	du	comité	directeur	départemental	pour	2024-2028	
-	orientation	de	l'action	du	Comité	départemental	pour	2024-2025	et	vote	du	budget	prévisionnel.	
-	questions	diverses.	
	
	
L'Assemblée	Générale	est	déclarée	ouverte	à	9	h	40	par	Joël	SORNETTE,	président.	
	 Le	président	remercie	les	membres	de	l’assemblée	de	leur	présence.	

	

Approbation	du	procès-verbal	de	l’assemblée	générale	du	14	octobre	2023	:	
Ce	procès-verbal	a	été	largement	diffusé	dès	sa	rédaction.	Aucun	commentaire	n’a	été	émis.	

Vote	sur	l’approbation	du	procès-verbal	:	il	est	adopté	à	l’unanimité.	

	

Rapport	d'activité	des	sections	:	
La	parole	est	donnée	successivement	à	chaque	référent	de	section	ou	à	un	autre	de	ses	membres	désigné	à	cet	

effet	;	à	défaut	un	compte	rendu	a	été	transmis	au	président	qui	en	a	assuré	la	lecture.	

Yoga : 	

Référent	:	Danièle	Beauquier	

Nous	avons	eu	l’an	dernier	un	nouveau	professeur,	Franck	Laroque,	qui	a	donné	satisfaction	à	l’ensemble	des	
participantes.		

L’effectif	était	en	baisse	par	rapport	à	2022-23,	11	personnes	au	lieu	de	12.		
Cette	 année,	 trois	 personnes	 ne	 se	 sont	 pas	 réinscrites,	 pour	 des	 raisons	 de	 santé,	 nous	 vieillissons	 ...	 Une	

nouvelle	personne	est	arrivée,	ce	qui	porte	l’effectif	à	9.	Devant	cette	situation,	Franck	Laroque	a	gentiment	proposé	
de	passer	de	80	€	la	séance	à	72	€.	Nous	avons	finalement	convenu	d’un	montant	de	76	€.	

Il	 faudrait	 vraiment	 recruter	 2	 ou	 3	 personnes	 	pour	 assurer	 le	 maintien	 du	 cours	 avec	 un	 montant	 de	
cotisation	qui	n’augmente	pas	trop.		
	
Tennis	:	

Référents	:	Annie	et	Yves	RIGAL	

	Le	nombre		de	participants	à	la	SectionTennis	2FOPEN	ayant	encore	décliné,	il	n’a	pas	été	possible	d’envisager	
de	participer	aux	tournois	habituels	organisés	dans	le	cadre	du	championnat	corporatif	par	la	Ligue	de	Tennis	du	Val	
de	Marne.	

Pour	maintenir	 cette	 activité,	 du	 «	Tennis	 Loisir	»	 a	 été	 instauré	 au	 Parc	 Interdépartemental	 des	 Sports	 de	
Choisy-le-Roi	à	raison	de	deux	séances	par	semaine	en	dehors	des	vacances	scolaires	:	le	mercredi	de	18H00	à	20H00	
et	le	samedi	de	15H00	à	17H00.	Ces	deux	réservations	se	pratiquant	en	courts	couverts.	Cela	semble	convenir	aux	10	
participants	qui	communiquent	au	travers	d'un	tableau	de	participation	partagé	et	d'un	groupe	de	conversation.	
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Marche	Nordique		

Référents	:	Eric	REY	,	Annie	REY	et	Danielle	LACARRIÈRE	

Depuis	 11	 ans,	 la	 section	Marche	 Nordique	 existe	 grâce	 à	 un	 partenariat	 entre	 le	 Club	 Santé	 Séniors	 et	 la	
2FOPEN	94.	 L’effectif	 assez	 constant	 jusqu’à	 présent	 a	 connu	 une	 baisse	 significative	:	 nous	 sommes	 passés	 de	 50	
(saison	2023-2024)	à	37	adhérents	(saison	2024-2025).	

Une	diminution	 en	partie	due	 aux	problèmes	physiques	de	5	 ou	6	personnes	mais	 qui	 n’explique	pas	 cette	
tendance	baissière.	

Les	séances	se	déroulent	 le	mardi	dans	le	Bois	de	Vincennes	et	 le	vendredi	dans	le	Parc	Interdépartemental	
des	 Sports	 de	 Choisy-le-Roi.	 Tous	 les	 participants	 apprécient	 les	 exercices	 très	 variés	 grâce	 à	 l’encadrement	 de	
Faustine	PORCHET,	diplômée	de	l'Athlétique	Club	de	Paris-Joinville.	

	
Gym	Séniors	:	

Référent	:	Jean-Jacques	CARSAULT	
Professeur	:	Danielle	Lacarrière.	

14	Inscrits	le	jeudi	matin	de	9h30	à	11h.	
Le	groupe	est	solide	et	constant,	il	règne	une	excellente	ambiance.	
Le	 coût	 de	 participation	 annuel	 est	 de	 45€,	 Danielle	 étant	 bénévole	 n'est	 remboursée	 que	 de	 ses	 frais	 de	

déplacement.		
Les	comptes	ont	un	solde	de	185,70	€	au	31/08/2024.	
Nous	avons	eu	des	demandes	de	renseignements	pour	la	rentrée	d’octobre	2024	qui	nous	laisse	espérer	une	

remontée	des	effectifs	en	gymnastique	dynamique	senior	pour	2024/2025.	

Golf	:	
Référent	:	Bernard	Templier			

Adhérents	:	 16	 adhérents	 étaient	 affiliés	 à	 la	 2FOPEN	 94,	 pas	 forcément	 que	 pour	 l’activité	 golf,	 puisque	
d’autres	propositions	sportives	sont	inscrites,	en	partenariat	avec	MGEN	également.	

La	section	golf	n’a	pas	requis	de	finances,	cette	saison	encore,	ayant	encore	de	quoi	vivoter.	Une	participation	
annuelle	symbolique	sera	demandée	à	l'avenir	pour	identifier	plus	clairement	les	licenciés	de	la	section.	

Nous	fonctionnons	avec	les	opportunités	associatives	(tarifs	négociés)	le	bureau	du	CD	94	de	la	ffgolf,	Michelle	
étant	membre	du	bureau.	

Nous	 avons	 compris	 l’intérêt	 de	 conserver	 l’activité	 golf	 pour	 certains	 adhérents	:	 une	 activité	 physique	
conviviale	 pour	 se	 maintenir	 dans	 un	 milieu	 naturel	 d’autant	 que	 la	 pratique	 peut	 être	 accommodée	 grâce	 aux	
voiturettes	ou	chariots	électriques.	

Nous	avons	maintenu	les	entraînements	mensuels	au	parc	du	golf	du	Tremblay	à	tarif	associatif	(9	€	au	lieu	de	
15	à	17	€		le	parcours	au	Tremblay),	nous	offrons	les	jetons	de	practice,	achetés	en	nombre.	

17	séquences	d’entraînement	mensuel		ont	pu	se	faire,	(2	à	7	joueurs)		
2	compétitions	via	 le	CD	94	de	 la	 ffgolf	 (trophée	36	+)	Nicole	Richaudeau	et	Michel	Peters	ont	 fini	3ème	au	

3ème	tour	2023,	Yves	Rigal	a	brillamment	remporté	le	1er	tour	2024.	
2	joueurs	se	sont	présentés	au	11ème	tour	du	championnat	départemental	du	Val	de	Marne	mais	annulation	

car	temps	médiocre.	
2	joueurs	sont	allés	à	Angoulême	pour	le	championnat	national	2FOPEN	:	Pierre	Delblat	a	été	primé	dans	sa	

série	.	
Nous	 avons	 proposé	 du	 golf	 loisirs	 en	 liaison	 avec	 nos	 réunions	 collégiales	:	 3	 journées	 ont	 permis	 de	 se	

retrouver	pour	faire	le	point	et	jouer	:	
-	A	Lésigny	ou	à	la	Marsaudière	(8	à	10	joueurs),	
-	 Nous	 avons	 proposé	 un	mid	 week	 dans	 le	 Perche	:	 4	 joueurs	 sur	 2	 jours	 et	 sur	 2	 golfs	 (Boucles	 de	 la	 Seine	 et	
Maintenon),	
-	Une	journée	festive	à	Val	Secret	avec	3	joueurs,	en	partenariat	avec	MGC	pour	un	tarif	de	groupe.	

La	pratique	du	golf	est	coûteuse,	donc	notre	section	a	largement	contribué	financièrement	en	abondant	sur	les	
sorties	et	en	utilisant	notre	golfomax	section.	

PERSPECTIVES	:	
-	Poursuite	des	entrainements	au	Tremblay	à	9	€	pour	l’instant	(tarif	2024),	
-	Compétitions	du	CD	94		de	la	ffgolf	(hélas,	les	subventions	ont	été	réduites	de	60	pour	cent),	
-	Mid	Week	 dans	 l’Yonne	 en	 octobre	(pas	 possible)	 	 (Lixy	 et	Montereau		 (Clairis,	 Roncemay)	 :	 logement	 Varennes	
fasthotel,	repas	au	flunch)),	
-	Animations	découverte	pour	club	santé	et	extérieur,	
-	Sorties	Loisirs	à	Lésigny	Marolles	Torcy	Crécy	Rosny,	
-	1	journée	collégiale	fin	novembre	pour	faire	le	point	et	jouer	au	golf.	

Danses	traditionnelles	:	

Référent	:	Josiane	Hagoulon	(groupe	du	mardi)	et	Bernadette	Rosio	(groupe	du	mercredi)	

Saison	2023-2024	:	
En	tout,	15	personnes	ont	participé	à	l’activité	«	danses	traditionnelles	».	
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Saison	2024-2025	:	
Cette	année	nous	sommes	17	!		
Le	recrutement	s’est	fait	par	le	bouche	à	oreille	et	le	site	MGEN.	Il	reste	bien	sûr	à	améliorer	mais	nous	avons	le	

plaisir	de	pouvoir	danser	à	11	le	mardi	et	à	8	le	mercredi.		
L’activité	a	repris	les	mardi	17	et	mercredi	18	septembre	2024.	Depuis,	elle	a	eu	lieu	ces	deux	jours	toutes	les	

semaines.	
	

Le	rapport	d'activités	des	sections	n'est	pas	soumis	à	vote.	

	

Rapport	moral	du	président	:	
Le	président	prend	la	parole	:	

«	Chers	amis.	

J'aurais	 aimé	 vous	 dire	 que	 tout	 va	 bien	 pour	 la	 2FOPEN-94	mais	 hélas	 ce	 n'est	 pas	 le	 cas.	 Nous	 effectifs	
fondent	et	la	relève	des	générations	ne	se	fait	pas.	

Nos	valeurs	de	solidarité,	notre	envie	de	partager	en	toute	amité	une	même	activité	se	trouvent	confrontées	à	
un	monde	nouveau	où	règnent	un	individualisme	effréné,	une	volatilité	et	un	opportunisme	dans	le	choix	des	activités.	

La	plupart	de	nos	sections	ont	un	effectif	critique.	

Dès	lors	notre	objectif	est	clair	:	tenir	le	plus	longtemps	possible.	Pour	cela,	il	faudra	soutenir	financièrement	
les	sections	qui	en	ont	besoin.	Nous	avons	un	peu	de	ressources,	des	réserves	mais	pas	inépuisables,	donc	tôt	ou	tard	
il	faudra	rétablir	une	cotisation	départementale.	

«	L'avenir	ne	sera	pas	facile	mais	je	sais	que	je	peux	compter	sur	vous.		Merci.»	

	

Rapport	d’activités	du	comité	:	
Les	licences	:	

En	fin	de	saison,	nous	comptions	91	licences	contre	101	l’an	dernier.	
Nous	pouvons	répartir	ces	licences	
-	par	sexe,	64	femmes	et	27	hommes	(70	%	et	30	%,	déséquilbre		légèrement	accru)		
-	par	type	de	licences	68	via	le	Club	MGEN	et	23	au	tarif	normal	(75	%	et	25	%,		proportion	stable)	
-	par	tranches	d’âge	(au	1er	janvier	2023),	5	de	moins	de	50	ans,	18	de	50	à	70	ans	et	68	de	plus	de	70	ans	(5	%,	

20	%	et	75	%,	déséquibre	fortement	accru).		
L’effectif		des	ateliers	:	

	 Danse	 Golf	 Gymnastique	 Nordique	 Tennis	 Yoga	

nombre	de	groupes	 2	 ---	 1	 2		 ---	 1	

effectif	21-22	 13	 20	 13	 49	 16	 13	

effectif	22-23	 15	 13	 12	 52	 9	 11	

effectif	23-24	 17	 15	 14	 49	 9	 11	

	

4	licenciés	ont	pratiqué	trois	activités	et	17	en	ont	pratiqué,	deux	donc	70	une	seule	(6	%/19	%/77	%)	pour	
une	moyenne	de	1,3	activité	par	licencié.	

Partenariats	:	

-	convention	avec	la	MGEN	94	pour	la	gestion	des	activités	physiques	du	Club	Santé	Séniors	;	à	noter	qu’elle	
nous	met	à	disposition	gracieuse	les	locaux	du	Club	pour	la	tenue	de	notre	assemblée	générale,	

-	 le	 comité	directeur	 a	 décidé	de	ne	plus	nous	 affilier	 au	Comité	Départemental	Olympique	 et	 Sportif	 qui	 a	
déménagé	loin	de	nos	bases	et	ne	nous	offre	plus	désormais	que	des	appels	à	servir	ses	intérêts.	

-	et,	bien	évidemment,	nous	relayons	les	annonces	des	propositions	de	stages	et	de	voyages	de	la	fédération	et	
son	bulletin	d'information	est	envoyé		directement	aux	licenciés.	

Ces	 deux	 rapports	 (moral	 et	 d’activité)	 sont	 soumis	 au	 vote	 de	 l'assemblée	 et	 sont	 approuvés	 à	
l'unanimité.	
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Rapport	de	la	vérificatrice	des	comptes	:	
Maïtée	CARIOU	a	procédé	au	contrôle	des	comptes	de	la	saison	2023-2024.	Voici	son	rapport	:	

«	Le	 Président	 m'a	 invitée	 à	 étudier	 avec	 lui	 les	 documents	 comptables	 établis	 en	 coopération	avec	 la	
trésorière	.	

Nous	avons	vérifié	
-	la	continuité	entre	les	exercices	2022-2023	et	2023-2024.	
-	la	cohérence	entre	les	trois	documents	essentiels	(compte	de	résultat	par	section,	compte	de	résultat	global	et	bilan	
comptable)	en	début	et	fin	d'exercice,	cohérence	entre	eux,	 	mais	aussi	avec	les	relevés	bancaires	des	deux	comptes	
courants	et	du	livret	A.	

Section	 par	 section,	 toutes	 les	 explications	 nécessaires	m'ont	 été	 fournies	 pour	 comprendre	 leur	 trésorerie	
et	tous	les	justificatifs	comptables	que	j'ai	souhaité	consulter	m'ont	été	présentés.	

En	conclusion		la	gestion	de	l'association	m'apparaît	saine,	rigoureuse	et	totalement	transparente	.	
Tous	nos	remerciements	à	Joël	Sornette,	pour	sa	disponibilité	et	la	grande	qualité	de	son	travail	ainsi	que	pour	

son	engagement	continu	au	sein	de	la	2FOPEN.	»	
	
Le	Président	rend	grâce	à	Maïtée	CARIOU	pour	son	investissement	dans	cette	mission	de	confiance.	

	

Rapport	financier	:	
Il	a	été	établi	par	le	président	et	la	trésorière	et	validé	par	le	comité	directeur.	

Le	compte	de	résutat,	par	section	et	cumulé,	et	le	bilan	comptable	sont	présentés	et	commentés.	

Le	premier	point	qui	saute	aux	yeux	est	le	résultat	négatif	(-1.101,10	€),	qui	est	assumé	;	notre	fonds	associatif	
était	globalement	un	peu	trop	élevé,	en	particulier	pour	certaines	sections	qui	en	ont	profité	pour	s'engager	dans	les	
actions	incitatives.	

Le	bilan		comptable	fait	état	d’un		fond	associatif	de	8.097,92	€	au	31	août	2024,	en	gros	la	moité	de	dépenses	
moyennes	d’un	année	normale.	C’est	la	norme	mais	ça	ne	nous	laisse	que	peu	de	marge	de	manœuvre.	

Ce	rapport	est	soumis	au	vote	de	l'assemblée	et	est	approuvé	à	l'unanimité.	

Les	divers	documents	de	ce	rapport	sont	annexés	à	ce	procès-verbal.	

	

Élection	du	comité	directeur	départemental	pour	2024-2028	
	

Sont	 candidats	Bernard	Templier(golf),	 Jean-Christophe	Taurand	 (tennis),	 Joël	 Sornette	 (président	 sortant),	
Bernadette	Rosio	(danse),	Annie	et	Yves	Rigal	(tennis,	trésorière	et	secrétaire	sortants),	Éric	Rey		(marche	nordique),	
Michelle	Pilliu	 (golf),	Danielle	Lacarrière	 (marche	nordique),	 Josiane	Hagoulon	(danse),	Alain	David	 (Club	MGEN	et	
vice-président	sortant),	Jean-Jacques	Carsault	(gym)	et	Danièle	Beauquier	(yoga).	

Ils	sont	tous	élus	à	l'unanimité.	

Pendant	 une	brève	 interruption	de	 l'AG,	 le	 Comité	 directeur	 départemental	 se	 retire	 pour	 élire	 son	bureau	
composé	de	:	

Président	:	Joël	Sornette	
Vice-président	:	Alain	David	
Trésorière	:	Annie	Rigal	
Secrétaire	:	Yves	Rigal	

	

Orientation	de	l'action	du	Comité	Départemental	:	
La	section	golf	va	proposer	une	journée	d'initiation	au	golf	à	destination	des	licenciés	des	autres	sections	.	
Nous	allons	demander	au	Club	Santé	Séniors	d'organiser	un	sondage	en	vue	de	lancer	de	nouvelles	activités	

physiques.	
Nous	allons	relancer	une	campagne	sur	le	journal	de	la	ville	de	Créteil	en	cherchant	un	nouvel	angle	d'attaque.	
	

	

Elaboration	du	budget	prévisionnel	:	
Il	a	été	établi	en	comité	directeur.	

Le	président	explique	que	les	marges	de	manœuvre	sont	faibles	car	beaucoup	d’éléments	sont	soit	déjà	connus	
ou	presque,	soit	structurellement	équilibrés	en	recette/dépense.	Pour	équilibrer	le	budget	prévisionnel,	 il	faut	donc	
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resserrer	 les	 autres	 dépenses	 et	 surévaluer	 les	 autres	 recettes,	 en	 particulier	 les	 contributions	 personnelles	 aux	
sections.	

Dès	 les	 effectifs	 stabilisés,	 le	 comité	 directeur	 devra	 se	 réunir	 à	 nouveau	 pour	 prendre	 les	 décisions	
nécessaires	à	la	survie	des	sections	en	difficulté.	A	cet	effet,	on	remplace	la	répartition	de	la	rétrocession	sur	licences	
selon	l’effectif	pondéré	des	sections	par	une	répartition	élaborée	par	le	comité	directeur	en	fonction	de	l’intérêt	vital	
des	sections.	

Cette	orientation	et	ce	budget	sont	soumis	au	vote	de	l'assemblée	et	sont	adoptés	à	l’unanimité.	
Le	budget	prévisionnel	est	annexé	à	ce	procès-verbal.	

	
Questions	diverses	
	

L'assemblée	est	close	à	10	h	45	et	se	prolonge	par	le	pot	de	l’amitié.	

Procès-verbal	 établi	 le	9	octobre	2024	et	 relu	par	 les	participants	 avant	diffusion,	 publication	 sur	 le	 site	 et	
archivage.	

	
		Pièces	jointes	en	annexe	:	
-	les	divers	éléments	du	bilan	financier	de	la	saison	2023-2024,	
-	le	budget	prévisionnel	pour	2024-2025.	

	

Le	secrétaire,	Yves	Rigal																																													Le	président,	Joël	Sornette			

	

					 																																 	
	



2FOPEN-94 2023-2024
(compte de résultat par section)
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liquidités (golf) 2176,03      8 863,12          8 848,12    
stock (golf) 335,90           335,90             335,90  

solde au 31/08/2023 56,80 2 511,93 226,53 3 021,54 1 125,38 499,38 1 757,46 -15,00 9 199,02 9 184,02
produits (recettes)
licences 2F reçues à reverser 2 863,00 2 863,00 2 863,00
aide 2F dite "rétrocession" 92,00 64,00 63,00 307,00 35,00 38,00 16,00 615,00 615,00
cotisations aux sections 455,00 5 060,00 837,50 2 200,00 8 552,50 8 552,50
subvention 2F frais compétition 117,40 200,00 317,40 317,40
affiliation de la MGEN 94 248,00 248,00 248,00
subvention 2F gestion ski 150,00 -150,00 150,00 0,00
subvention 2F AG fédérale 0,00 0,00
intérêts livret A 290,14 290,14 290,14
revente produits golf et entrées au stock 2 248,50 -45,00 2 248,50 2 203,50
total recettes 92,00 2 429,90 518,00 5 367,00 1 072,50 2 238,00 3 567,14 -195,00 15 284,54 15 089,54
transfert et régularisations
transferts 0,00 0,00
régularisations 22-23 15,00 0,00 15,00
total transferts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15,00 0,00 15,00
charges (dépenses)
licences 2F reversées 2 863,00 2 863,00 2 863,00
prestations versées pour les ateliers 6 072,00 1 180,00 2 240,00 9 492,00 9 492,00
affiliations versées 10,00 10,00 10,00
frais de déplacement 558,83 558,83 558,83
frais de réception 360,50 11,43 371,93 371,93
frais de bureau et bancaires 24,99 24,99 24,99
frais de communication 148,39 148,39 148,39
achat de matériel 0,00 0,00
achat golf et sorties stock, hors remise 2 248,50 2 248,50 2 248,50
remise revente  golf' et sorties stock 660,00 -56,00 660,00 604,00
dépréciation de stock 8,00 8,00 8,00
total dépenses 0,00 3 301,99 558,83 6 072,00 1 180,00 2 240,00 3 032,82 -56,00 16 385,64 16 329,64
bilan 2023-2024 92,00 -872,09 -40,83 -705,00 -107,50 -2,00 534,32 -124,00 -1 101,10 -1 240,10
solde au 31/08/2024 148,80 1 639,84 185,70 2 316,54 1 017,88 497,38 2 291,78 -139,00 8 097,92 7 958,92

liquidités 1279,14 7737,22 7623,02
stock (golf) 360,70 360,70 335,90



2FOPEN-94 2023-2024
(compte de résultat global)

visa de la trésorière : 

Prévu 22-23 Prévu 22-23

licences perçues 2FOPEN 2 863,00 3 430 3 108 licences reversées 2FOPEN 2 863,00 3 430 3 108,00
sous total 2863,00 3 430 3 108 sous total 2 863,00 3430 3108

cotisations aux sections 8 552,50 8 688 7 827 prestations d'animation des sections 9 492,00 8 500 8 358
rétrocessions lic. 2F 615,00 612 706 affiliations (sections) 0,00 26
aide au sport 2F 317,40 250 354 frais de compétition 0,00 350
participation tennis-Club Mont-Mesly 0,00 0 77 remise sur revente de produits 660,00 200 533

frais de réception (sections) 360,50 250 447
frais de déplacement 558,83 500 789
frais de bureau et bancaires 24,99 50 32
dépréciation du stock 8,00 50 808

sous total 9484,90 9 550 8 964 sous total 11 104,32 9 550 11 343

affiliation MGEN 94 248,00 248 279 indemnité retraite Feldenkrais 0,00 0 2 729
participation 2FOPEN frais gestion ski 150,00 102 90 affiliations (comité) 10,00 110 110
participation frais déplacement AG 0,00 100 0 frais de réception (comité) 11,43 30 12
intérêts livret A 290,14 280 168 frais de déplacement (comité) 0,00 100 76

frais de bureau et bancaires 0,00 50 3
frais communication-développement 148,39 440 121

sous total 688,14 730,00 537 sous total 169,82 730,00 3 051

revente d'achats 2 248,50 1000 1172 achat de produits - remise déduite 2 248,50 1 000 1 752,00
TOTAL RECETTES 15 284,54 14 710 13 781 TOTAL DÉPENSES 16 385,64 14 710 19 254

RÉSULTAT NÉGATIF (EXERCICE 23-24) 1 101,10
RECETTES+RÉSULTAT 16385,64

RECETTES DÉPENSES
licences

vie des sections

achat de produits (golf)

licences

vie des sections 

vie du comitévie du comité

vente de produits de produits (golf)



2FOPEN-94 2023-2024
(bilan comptable)

visa de la trésorière : 

compte courant comité 187,09 compte courant comité 308,08
compte courant golf 661,03 compte courant golf 290,14
livret A (dont 1.500 € de la section golf) 8 000,00 livret A (dont 1.000 € de la section golf) 7 000,00
total en banque 8 848,12 total en banque 7 598,22
régularisations 2022-23 à ajouter 15,00 dettes et créance 139,00
total en banque corrigé 8 863,12 total en banque corrigé 7 737,22
valeur du stock 335,90 valeur du stock 360,70
FONDS ASSOCIATIF AU 31/08/2023 9 199,02 FONDS ASSOCIATIF AU 31/08/2023 8 097,92
résultat net de l'exercice -1 101,10
FONDS ASSOCIATIF AU 31/08/2024 8 097,92

ACTIF
en caisse au 31/08/2023

PASSIF
en caisse au 31/08/2024

les dettes et créances figureront au bilan 2024-25 sous la rubrique « régularisations »



2
F

O
P

E
N

-9
4

 2
0

2
4

-2
0

2
5

(b
u

d
g

e
t 

p
ré

vi
si

o
n

n
e

l)

2
3

-2
4

 r
ée

l
2

3
-2

4
 r

ée
l

lic
en

ce
s 

2F
O

PE
N
 (

66
x2

9+
22

x4
0)

2
 7

9
4

2
 8

6
3

lic
en

ce
s 

2F
O

PE
N
 (

x8
8)

2
 7

9
4

2
 8

6
3

pr
es

ta
ti
on

s 
d'

an
im

at
io

n 
(e

st
im

é)
9 

50
0

9 
49
2

fr
ai

s 
de

 d
ép

la
ce

m
en

t 
(g

ym
)

60
0

55
8

re
m

is
e 

su
r 

pr
od

ui
ts

 (
go

lf
) 

30
0

66
0

ré
tr

oc
es

si
on

s 
lic

. 
2F

  
(c

on
nu

)
65

1
61
5

fr
ai

s 
de

 r
éc

ep
ti
on

 (
go

lf
) 

20
0

36
1

dé
pr

éc
ia

ti
on

 d
u 

st
oc

k 
go

lf
)

10
8

af
fi
lia

ti
on

s 
(p

lu
s 

de
 t

en
ni

s/
go

lf
)

0
0

ai
de

 f
éd

ér
al

e 
au

x 
sp

or
ts

 (
de

m
an

dé
)

50
31
7

fr
ai

s 
de

 c
om

pé
ti
ti
on

 (
es

ti
m

é)
0

0
fr

ai
s 

de
 b

ur
ea

u 
et

 f
ra

is
 b

an
ca

ir
es

25
25

so
u

s 
to

ta
l

1
0
 2

5
8

9
 4

8
5

so
u

s 
to

ta
l

1
0
 6

3
5

1
1
 1

0
4

af
fi
lia

ti
on

 M
G

EN
 9

4 
(c

on
nu

)
23

7
24
8

af
fi
lia

ti
on

s 
à 

d'
au

tr
es

 a
ss

oc
ia

ti
on

s 
(c

om
it
é)

10
10

pa
rt

ic
ip

at
io

n 
fr

ai
s 

ge
st

io
n 

sk
i 
(e

st
im

é)
10

0
15
0

fr
ai

s 
de

 r
éc

ep
ti
on

 (
A
G

)
25

12
pa

rt
ic

ip
at

io
n 

fr
ai

s 
dé

pl
ac

em
en

t 
A
G

 f
éd

é
10

0
0

fr
ai

s 
de

 d
ép

la
ce

m
en

t 
(A

G
 f

éd
ér

al
e)

10
0

0
in

té
rê

ts
 l
iv

re
t 

A
 (

es
ti
m

é 
ra

is
on

na
bl

em
en

t)
25

0
29
0

fr
ai

s 
de

 b
ur

ea
u 

et
 b

an
ca

ir
es

25
0

fr
ai

s 
de

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

et
 d

év
el

op
pe

m
en

t
15

0
14
8

so
u

s 
to

ta
l

6
8

7
6

8
8

so
u

s 
to

ta
l

3
1

0
1

7
0

re
ve

nt
e 

d'
ac

ha
ts

 
2 

00
0

2 
24
9

ac
ha

t 
gr

ou
pé

 d
e 

pr
od

ui
ts

, 
re

m
is

e 
dé

du
it
e

2 
00

0
2 
24
9

T
O

T
A

L 
R

E
C

E
T

T
E

S
 

1
5
 7

3
9

1
5
 2

8
5

T
O

T
A

L 
D

É
P

E
N

S
E

S
1

5
 7

3
9

1
6
 3

8
6

R
E

C
E

T
T

E
S

D
É

P
E

N
S

E
S

lic
e

n
ce

s

vi
e

 d
e

s 
se

ct
io

n
s

a
ch

a
t 

d
e

 p
ro

d
u

it
s 

(g
o

lf
)

lic
e

n
ce

s

vi
e

 d
e

s 
se

ct
io

n
s

vi
e

 d
u

 c
o

m
it

é
vi

e
 d

u
 c

o
m

it
é

ve
n

te
 d

e
 p

ro
d

u
it

s 
d

e
 p

ro
d

u
it

s 
(g

o
lf

)

8 
55
3

co
ti
sa

ti
on

s 
au

x 
se

ct
io

ns
 (

es
ti
m

é)
9 

55
7


